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I – LES SERVICES GENERAUX 
 

 

A – Maison des Services Au Public 
 
 
La Maison des Services Au Public (MSAP) est installée au siège social de la Communauté de Communes. 
En 2018, on recense 201 sollicitations (289 en 2017) :  
 
                      Répartition par thématiques                               Tranche d’âge des usagers 

              
 

Partenaires concernés 

 
 

B – Communication  
 
Les actions de communication en place présentent, expliquent et tendent à rendre le plus lisible possible 
les projets intercommunaux. La Communauté de Communes diffuse l’information à l’attention d’un public 
le plus large possible à travers différents supports adaptés.  
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LE BULLETIN INTERCOMMUNAL 
 

 
 
PRESSE 
Des articles presses sont régulièrement diffusés pour annoncer et dresser le bilan des évènements 
organisés par les différents services à la population.  
 

TELEVISION  
Une équipe de tournage de l’émission Viure Al Pais (France3 Occitanie) a réalisé deux journées de tournage 
sur le territoire afin de suivre la résidence d’Ives Durand. 
Une émission de 6 minutes a été diffusée le 13 Janvier 2019. 
 

LE SITE INTERNET : WWW.CDCAAG.FR  
Mise en ligne des documents officiels (comptes rendus), des supports de communication des services, des 
évènementiels référencés, et de toute information pouvant intéresser le grand public.  
Présence d’un espace Intranet pour les agents de la  Communauté et du CIAS dans lequel sont intégrés les 
documents communs à tous les services. 
LE FLASH INFO : 

Un flash info a été rédigé lors de la rentrée de Septembre et distribué par les communes à l’ensemble de la 
population. Les principaux sujets de ce document de communication sont la rénovation des bâtiments de 
la Communauté de Communes durant les vacances d’été et les projets pédagogiques engagés.  
 
 

 

 

 

 

 

Un bulletin intercommunal est rédigé chaque fin 

d’année de façon à présenter une rétrospective 

des actions menées mais également à annoncer 

les projets et orientations à venir.  

 

 

Ce bulletin est diffusé à l’ensemble des 

habitants de l’intercommunalité, aux agents en 

poste ainsi qu’aux partenaires et acteurs de 

proximité. 

 

 
 
 

 

http://www.cdcaag.fr/
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RESEAUX SOCIAUX 
Relais de communication permettant de toucher un public plus large. AAG est présent sur Facebook et 
Tweeter. Permet une communication plus fluide et rapide. L’outil Facebook est plus utilisé pour les services 
enfance jeunesse et notamment lors des séjours et sorties.  

Depuis la rentrée, le responsable des actions ados du territoire est présent sur Facebook et Instagram 
(aagados) en tant que Promeneur du net, faisant partie du réseau départemental du Gers. 
A ce titre, sa présence sur les réseaux sociaux sert à assurer une continuité éducative en ligne et à être à 
l'écoute des jeunes et des familles qui le souhaitent. Il permet également de promouvoir les actions en 
faveur de la jeunesse sur le territoire. 

 

LE CUBE 4D DE VIRTUEL CONCEPT  : 
A l’occasion du lancement des travaux du pôle scolaire éco-citoyen de Saint-Michel, la Communauté de 
Communes à proposé une visite en réalité virtuelle de la future école. Cette immersion est rendue possible 
grâce au cube 4D de l’entreprise Virtuel Concept. Durant la semaine de présentation ce sont près de 400 
personnes (habitants du village, parents d’élèves, scolaires…) qui se sont déplacées. 

 
C - Evènementiel 
 
La Communauté de Communes met en place différents évènementiels de manière à créer une dynamique 
de territoire entre la population et les différents acteurs de proximité. 
 
Raid entreprises et associations (03 Juin 2018) 
Troisième édition en 2018 organisée à Labéjan. 
Cette manifestation à l’attention des associations et entreprises du territoire est l’occasion pour ces 
acteurs locaux de se rencontrer et de faire découvrir leur activité et spécialité. 
Les 10 équipes participantes se sont affrontées à travers 6 épreuves sportives (Adresse et réflexion, course 
d’orientation, Crossathlon, Epreuve d’obstacle, Ventriglisse, Ile au collier), contre 5 en 2016. 
Les nouveaux vainqueurs sont: Espaces verts Montane. 
 
AAG Vélo et Pédestre (07 Octobre 2018) 
Traditionnelle manifestation intercommunale organisé en 2018 sur Villecomtal sur Arros.  
89 participants aux activités et 78 repas servis. 
3 parcours différents proposés : Marche (une marche commentée était proposée par le CPIE), VTT et Vélo 
route. 

Evolution de la participation 

 
 

Noël Bleu (05 Décembre 2018)Après-midi conviviale à l’attention des séniors du territoire (plus de 65 ans) 
avec organisation d’un spectacle suivi d’un goûter de noël. Cette année ce sont près de 250 personnes qui 
se sont retrouvées pour partager ce moment agréable avec la chorale de Sainte Dode. 
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II – AMENAGEMENT DU 
TERRITOIRE 

 

A - Equipe Service Développement 
1.31 ETP – Répartition Heures/Missions 
 

Energie/Climat (TEPcv, ABiC, Bois, Agriculture, EE, 
Led, Photovoltaïque, Mobilité Electrique, TEPOS) 

33% 

CEE 23% 

Tourisme (CDTL, chemin de randonnée, borne, 
taxe de séjour, commission patrimoine…) 

22% 

Economie (ZAE, suivi entreprise, immobilier 
d'entreprise, Gers Développement, Urbanisme…) 

13% 

PETR/SCOT/PNR/OPAH 9% 

 

B - Transition Energétique  
 
Le territoire de la Communauté de Communes est un territoire à énergie positive pour la 
croissance verte (TEPcv). Nous sommes ainsi engagés dans des actions concrètes afin de réduire 
les émissions de gaz à effet de serre et les besoins en énergie des habitants, des constructions, 
des activités économiques, des transports et des loisirs, tout en augmentant la part de 
production des énergies renouvelables (EnR) locales. 
 
Pour cela, depuis 2013, AAG et les communes du territoire ont engagés des programmes afin 
d’atteindre ces objectifs et 2018 fut une nouvelle fois riche en projets dans ou hors cadre 
TEPCV, avec :  

- Un programme de distribution de LED aux habitants ; 

- Un programme de 500 000€ d’investissement en rénovation énergétique des bâtiments 

communaux et Intercommunaux ; financé à 100% grâce aux Certificats d’Economie 

d’Energie (CEE TEPCv) ; 

- La clôture du programme de rénovation de l’éclairage public. Au total, 28 communes ont 

modifié leur éclairage public en installant des leds et des horloges afin de réduire leur 

durée d’éclairage et faire des économies d’énergie ; 

- L’acquisition de 2 véhicules 100 % électriques ; 

- La réalisation d’un Atlas de la Qualité et de la Fertilité des sols et du potentiel de 

production de biomasse (démarche  de  concertation  locale  afin  de  créer  des  outils  
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structurants pour permettre l’émergence d’initiatives privées ou publiques de 

production d’énergie renouvelable) ; 

- Un programme d’animations éco citoyennes avec 2 appels à projets, Watty à l’école ; 

- Le lancement d’un Atlas de la Biodiversité Intercommunal (Phase 1 + action 

d’animation) ; 

- Le démarrage du « Plan de Développement du Massif Forestier Privé » (PDM) avec le 

CRPF, qui permet entre autre de proposer aux propriétaires un diagnostic personnalisé 

et gratuit de leur patrimoine boisé ; 

- Lancement du programme d’étude prospective pour le développement de chaudière 

bois avec la « mission bois Energie » du Gers ; 

- Rénovation du Pôle scolaire St Michel  

- Lauréatisation du Territoire en tant que « Territoire Pilote pour le développement des 

énergies renouvelables »par la Région et l’ADEME pour le développement d’une 

programme de production d’1 Mégawatt crêt d’électricité photovoltaïque  

 

 
 

 
 
 
 

C - Tourisme 
 

Embauche d’un chargé de Mission tourisme. 

Installation d’une Borne Touristique Numérique à Villecomtal. 

Etat des lieux des sentiers de randonnée dans le cadre de la future restructuration = 
143h sur l’année 

Reversement de la taxe de séjour : 
 

 2017 2018 (au 27/02/18) 

Nombre d’hébergeur 31 31 

Nombre de nuitée 6 581 6 835 

Budget 3 726€ 4 331€ 

 

1 Commission Patrimoine 

Participation aux réseaux CDTL 
Accord de subvention pour la création d’un outil touristique : une vélo-station avec 6 
Vélo à Assistance électrique 

 Aides AAG Communes 

TEPCV Phase 1 500 000 € 100 000 € 400 000 € 

TEPCV Phase 2 384 000 € 216 000 € 167 000 € 

CEE 487 000 € 220 000 € 267 000 € 

TOTAL 1 371 000 € 536 000 € 834 000 € 
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 D - Economie 
 

Accompagnement des entreprises : 

 14 Rencontres ou visite d’entreprise/porteur de projet 

1 soutien dans le cadre de l’immobilier d’entreprise : ETRI 

1 rencontre des industriels du territoire (le 3 décembre 2018) 

Participation à la semaine de l’industrie 

Adhésions : 

- Plateforme Emploi Formation Compétence 

- Soho Solo 

- Gers Développement 

- Energie M4 

4 locataires à l’hôtel d’entreprise : Mme Corty, Territoire Action emploi 32, Transport Lafargue et Mme 
Bonnassies 

Viabilisation des parcelles agricoles de la Gravière loué à Gascogne Aquaculture 

Etat des lieux des ZAE 

Mise à jour du listing des entreprises du territoire 

 

 

E - Structuration territoriale 
AAG s’implique dans les différentes démarches de structurations et d’aménagement territorial : SCOT,  

Projet de Territoire du PETR du Pays d’Auch et SRADDET Occitanie 2040. 

 

Suivi de la démarche PNR Astarac 

Poursuite de la démarche engagée avec les Communautés de Communes voisines 

Rencontres politiques et techniques régulières 

Rédaction du cahier des charges de l’étude d’opportunité 

Obtention de l’accord des financeurs pour le lancement de l’étude d’opportunité 

 

Projet 2019: 

Réalisation de l’étude d’opportunité 

Projets transversaux 
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III – LES SERVICES A LA 
POPULATION 

  

PARTIE 1 – LE POLE ENFANCE 
 
Depuis la réorganisation des services au 1er janvier 2017 le Pôle Enfance regroupe l’ensemble des services à 
destination de l’enfance et de la jeunesse. Il réunit ainsi les services suivants : 

- Service Petite Enfance : Multi-Accueils, Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) et Lieu d’Accueil 

Enfants Parents (LAEP) 

- Service Extra-Scolaire : Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH), ALSH Ados et Séjours 

- Service Périscolaire : Accueils de Loisirs Associés à l’Ecole (ALAE) et Temps d’Activités Pédagogiques 

(TAP) 

- Service des Affaires Scolaires 

- Service de Restauration Scolaire et d’entretien des locaux 

L’ensemble des structures (hors écoles) sont cofinancées par la CAF dans le cadre du Contrat Enfance 
Jeunesse (CEJ). Les structures Petite Enfance perçoivent également un financement de la MSA. 
Le Projet Educatif de Territoire (PEdT) donne les axes pédagogiques permettant l’organisation des accueils 
et la mise en place des projets et activités. Il est partagé par les parents, les enseignants et les animateurs 
sociaux-éducatifs du territoire. 
 
Les axes transversaux aux différents services reposent sur : 

- L’écocitoyenneté au quotidien 

- L’intergénérationnel 

- La culture occitane 

- Le sport santé 

Un travail important est également mené sur la place de l’enfant, le respect de son rythme et de son bien-
être. Ceci se traduit par la mise en place d’une organisation des journées et des activités en fonction de 
l’âge de l’enfant, de son état général mais également du moment de la journée ou encore du jour de la 
semaine. 
 

A – La Petite Enfance    
         
1 - MULTI ACCUEIL LES MAYNATS A VILLECOMTAL 
 
Ce service accueille les enfants de 3 mois à 4 ans deux jours semaine (lundi et jeudi) 
 
▪ Contractualisation CAF de la structure : 12 places  
  
▪ Taux d’occupation sur l'année : 94%   (86 % en 2017)   
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▪ 29 enfants différents sur l’année (31 en 2017) 
 
▪  14 enfants issus du territoire et  15 enfants hors territoire (52%) 
 

Répartition par tranches d’âges 

 
 

Fréquentation des enfants 

 
*certains enfants sont présents 1 fois par mois 

 
Bilan 2018 : 
Nouvelle organisation et travail sur l'harmonisation des pratiques professionnelles liés à l'arrivée d'une 
nouvelle directrice. "Café des Parents" organisé lors de la fête des pères et des mères.  
Organisation d'une réunion à thème avec le docteur Baron sur l'opposition, l'alimentation et la propreté. 
Liens avec l'école maternelle et le centre de loisirs de Villecomtal.  
Fête de fin d'année mutualisée avec le RAM et le LAEP. On note tout de même une fréquentation en baisse 
tout au long de l’année. 
 
Projections 2019 :  
-Mise en place d'une boîte à idées pour les parents.  
-Réunion d'équipe mensuelle pour créer une harmonie et travailler sur les actions pédagogiques.  
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-Continuer et affiner les liens avec l'école.  
-Sortie chez les Pompiers et projet avec la pépinière de Villecomtal.     
      
 

2 - MULTI ACCUEIL BIDIBULLE A SAINT ELIX THEUX 
 
Ce service accueille des enfants de 3 mois à 4 ans du lundi au vendredi. 
 
▪ Contractualisation CAF de la structure : 10 places 
▪ Taux d’occupation sur l'année : 81%   (83 % en 2017)  
▪ 34 enfants différents sur l’année (30 en 2017) 
▪  7 contrats ont été mis en liste d’attente en 2018     
▪  22 enfants issus du territoire et  12 hors territoire (35%) 

 
Répartition par tranches d’âges 

 
 

Temps contrats moyens 
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Bilan 2018 : 
-Projet "de la Graine à l'Assiette" en partenariat avec le RAM, la cantine, l'Alae et l'école.  
-Interventions en occitan avec l'association Parlem 2/mois depuis le mois de novembre.  
-Interventions de la médiathèque et de la ludothèque.  
-Rencontres festives entre professionnels, parents et enfants aux vacances de printemps et d'été ainsi 
qu'un spectacle de Noël mutualisé avec le RAM.  
-Accueil de triplets et écriture du projet pédagogique. 
 
Perspectives 2019 :  
-Pérennisation du projet "de la graine à l'assiette" et des interventions en occitans.  
-Mise en place d'un projet intergénérationnel en partenariat avec le SSIAD.  
-Mise en place d’analyses de pratique.  
-Accueil d'un enfant en situation de handicap. 
 

3 – RELAIS D’ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S 

 
23 assistant(e)s maternel(le)s en activité sur 35 agréés par la PMI (soit 65%) (26 en 2017) 
80 places agréées (90 en 2017) 
62 enfants accueillis (accueils petite enfance et périscolaire).  

 
▪ 17 assistantes maternelles en activité fréquentent les relais avec 58 enfants  
▪ 4 sont hors territoire 
 

Permanences administratives : 

 
              

.  
 
 
 
 
 
 
 

17

88

44

6

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

Nb Personnes
accueillies

Nb pers accueil tel Nb pers accueil
mail

Nb visites à
domicile



14 

 
 

Profil des personnes accueillies : 

 
 
 
 
Type de renseignements recherchés :  
Recherches sur les modes de gardes, liste des Assistant(e)s Maternel(le)s agrées, accompagnement 
administratif (rédaction des contrats de travail, calcul et modalités fin de contrat),  échanges de pratiques 
professionnelles. Conflit entre Assistant(e)s Maternel(le)s ou avec parents.    
     
Bilan 2018 : 
Participation au réseau des relais du Gers et  spectacles de Noël mutualisés avec les multi-accueils des 2 
sites.                                                                               
-St-Elix: travail sur le projet autour de la bienveillance. Projet "de la graine à l'assiette" en partenariat avec 
le multi-accueil et l'alae. 2 sorties avec les Assistant(e)s Maternel(le)s et chasse à l'œuf pour Pâques.                                                                                                                                                                                                                       
–Villecomtal: nouvelle animatrice avec prise de contact avec toutes les Assistant(e)s Maternel(le)s du 
secteur. Questionnaire pour définir les besoins et cibler les interventions.  
 
Perspectives 2019 : 
Continuité du projet "bienveillance" avec mise en place d'intervenants.  
Développement de l'accompagnement à la professionnalisation des Assistant(e)s Maternel(le)s. 
Accompagnement des Assistant(e)s Maternel(le)s en sous-activité.  
Mise en place d'un livret d'accueil des familles.        
        
   

4 – LAEP (LIEU ACCUEIL ENFANTS PARENTS) 
 

➢ Les Maynats à Villecomtal sur Arros 
 
▪ Nombre de familles fréquentant le LAEP : 11 (31 en 2017) (en moyenne 7 familles par temps d’accueil) 
Fréquentation en baisse.  
-1 sortie pique-nique proposée en juin.  
-Projet d'atelier détente permettant à l'enfant et aux parents de se relaxer de façon ludique et de renforcer 
les liens entre eux.    
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54%
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➢ Bidibulle  à Saint Elix Theux 
    
▪ Nombre de familles fréquentant le LAEP : 1 famille (8 en 2017)  
▪ Baisse de la fréquentation de ce lieu en comparaison à 2017       
        
Très faible fréquentation puis plus de familles présentes sur le LAEP depuis le mois de septembre malgré 
une communication relancée via plaquettes et services Enfance Jeunesse.    
                                                                                                                                                                                                    

B – Les Affaires Scolaires 

 
Effectifs Réels Effectifs Réels                

Février -18 

Effectifs Prévisionnels                                                   
Courrier validé académie 

01/2019 

 2017/2018 2018/2019 2019/2020 

 Par Ecoles Par  RPI Par Ecoles Par  RPI Par Ecoles Par  RPI 

ESTAMPES 19 
34 

15 
31 

9 
27 

LAGUIAN 15 16 18 

MANAS 17 
32 

17 
30 

19 
33 

SAINTE DODE 15 13 14 

HAGET 26 26 27 27 26 26 

VILLECOMTAL 
MAT 44 

127 
50 

130 
43 

128 
VILLECOMTAL 
ELM 83 80 85 

SAINT ELIX 48 
87 

45 
86 

43 
84 

SAINT MEDARD 39 41 41 

BERDOUES 25 
82 

23 
92 

23 
82 

SAINT MICHEL 57 69 59 

MIRAMONT  42 
62 

42 
64 

37 
59 

LABEJAN 20 22 22 

TOTAL GENERAL 450 460 439 

 
➢ Evolution des effectifs : 

 
On constate une légère hausse des effectifs avec 460 élèves scolarisés (février 2019).  
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➢ Effectifs 2018/2019 par secteur : 

 

 
➢ Evolution des effectifs par secteur : 

 
 

➢ Effectifs des classes de maternelle :  

 
 193 élèves de maternelle en 2018/2019  (198 en 2017/2018) 

 
➢ Les naissances recensées de 2015 à 2017 sur le territoire :  

 

 
 

Ces données en termes de naissances donnent le potentiel d’inscriptions petites sections de maternelle au 
cours des 3 prochaines années (hors mouvements de population). 
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ADDA32/Résidence de territoire AAG  
Projet occitan  
 

Accueil d’artistes dans les écoles du territoire pour la 5ème année consécutive. L’objectif de cette démarche 
est de permettre aux enfants d’accéder à la culture en milieu rural. 
Le conteur Ives Durand a sillonné le territoire durant le mois de Novembre pour transmettre aux enfants le 
goût du conte en français et occitan. 
16 classes ont fait entièrement partie du projet (Groupe scolaire de Villecomtal sur Arros, Haget, Laguian 
Mazous, Estampes, Sainte Dode, Berdoues, Manas Bastanous, Miramont d’Astarac et Saint-Elix-Theux) 
pour faire participer 324 enfants à cette démarche et leur offrir ces ateliers  de qualité et de découvertes 
artistiques.  
Afin d’irriguer l’ensemble du territoire de sa présence, 4 représentations ouvertes à tous ont été 
proposées. 
 
PARLEM 
Bilinguisme précoce 
 
En partenariat avec l’inspection d’académie, les interventions de l’association PARLEM ont été reconduites. 
Ainsi 17 classes du territoire ont eu l’opportunité de bénéficier d’interventions en Occitan. 

 
C – La Restauration 
 

1 – SCOLAIRE 
 

 

 
  
52 058 repas ont été servis pendant les périodes scolaires de l’année 2018.  
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Nombre de repas confectionnés en moyenne par jour scolaire :  
- Cuisine centrale Villecomtal sur Arros (Estampes, Laguian, Manas, Ste Dode, Haget) : 174 repas 
- Miramont d’Astarac (Labéjan) : 54 repas 
- Saint Médard (Berdoues) : 55 repas 
- Saint Elix Theux : 37 repas 
- Saint Michel : 55 repas 

 
 

2 – AUTRES DESTINATIONS 
 
 
8447 repas servis 8192 en 2017 

 

 
3 – FONCTIONNEMENT DU SERVICE 
 
Poursuite de la démarche qualité des produits en circuit de proximité et produits frais.  
 
Sensibilisation permanente des cuisiniers et de l'équipe d'animation auprès des enfants sur l’alimentation. 
 
Conception des menus toutes les 5 semaines par l’ensemble de l’équipe en prenant en compte le respect 
du PNA (Programme National Alimentaire). 
       
Dans le cadre du projet « Sport santé bien-être », a été intégré la dimension nutrition.  
Utilisation des produits des potagers en cuisine. 
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D – L’Enfance Jeunesse 
 
 

1 – LES ALAE (ACCUEIL DE LOISIRS ASSOCIES A L’ECOLE)  

 
Les ALAE accueillent les enfants de 3 à 12 ans avant et après l'école mais également durant la pause 
méridienne. Ils sont encadrés par du personnel qualifié et ces structures sont agréées par la DDCSPP. La 
plupart des écoles du territoire disposent d'un ALAE (excepté Ste-Dode et Laguian-Mazous) et l'ALAE de St-
Martin n'est pas directement rattaché à une école. Tous les enfants ont accès à un ALAE et le 
rassemblement des fratries dans un ALAE est possible lorsque les circuits de ramassage le permettent.  
Les projets d'activités mis en place découlent des parcours pédagogiques du Projet Educatif de Territoire et 
s'articulent autour de 4 axes principaux : l'écocitoyenneté, la culture occitane, le sport santé et 
l'intergénérationnel. Enfin toutes les activités sont mises en place en fonction du rythme de l'enfant et de 
leur état (fatigue, énervement…).           
      

Fréquentation moyenne par période : 
 

ALAE Matin 

 
 

ALAE Midi (Pause Méridienne) 
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ALAE Soir  

 
 

% des enfants scolarisés participant aux ALAE 

.   

 
Lieu de résidence des enfants 

 

14 12 8
22

8 2
18

5 11 11

34

11 6 10

23

10 5 12 5 14 14

3714
10

5

18

10
5

18

5

14
10

34

0
5

10
15
20
25
30
35
40

Janv/Juil Soir Sept/Dec Soir CEJ

109%

92%
99% 100%

90%94% 96%
90%

98% 94%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

120%

P1 P2

Astarac Nord
29%

Astarac Sud
23%

Arros
31%

Hors territoire
17%



21 

 
 

 
 
514 enfants ont utilisé les services périscolaires en 2018 (517 en 2017).   
 

Retour sur les projets spécifiques périscolaires :  
 
Interventions sport de Laurent Soriano sur différents cycles : jeux d'opposition, sports collectifs…  
Projets écocitoyens : jardins collectifs, interventions de Trigone sur le tri sélectif des déchets, ateliers sur la 
biodiversité.  
Actions solidaires avec notamment la participation au Téléthon.  
Inter génération : Temps de rencontre et d'échange avec les résidents de l'EHTM.  
Activités autour de la culture occitane en complément des interventions de l'association Parlem sur le 
temps scolaire.    
 
 
 
             

2 – LES TAP (TEMPS D’ACTIVITES PERISCOLAIRES) 

 
Les TAP sont les temps encadrés par les animateurs en parallèle des Activités Pédagogiques 
Complémentaires (APC) menées par les enseignants. Il peut également s'agir des moments entre la fin de 
l'école et le passage des bus de transport scolaire.  
Ils ont lieu sur chaque école de 1h à 3h par semaine en fonction des sites avec des séances de 30 min à 1h. 
Comme les ALAE, ils sont encadrés par du personnel diplômé et sont déclaré auprès de la DDCSPP. Les 
projets et activités mis en place découlent du Projet Educatif de Territoire. 
 
Pourcentage d’enfants scolarisés ayant participé aux TAP : 

 

 
Malgré une stabilité au niveau des effectifs dans les écoles, nous observons une baisse des inscriptions sur 
les TAP sur la seconde période bien que le nombre d'enfants par séance soit plutôt stable. On peut 
expliquer cela  par le fait que le cumul des inscriptions en juin est toujours supérieur à celui de décembre 
et que les TPS et PS ne fréquentent l'école que le matin en début d'année scolaire (et que les TAP sont 
pratiquement toujours en fin de journée). 
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Dispositif LudiSport/LudiPop 
 
Le dispositif Ludi Sport/Ludi Pop mis en place par la DDCSPP du Gers permet une subvention aux 
associations sportives et culturelles qui interviennent sur les temps péri-scolaires. En 2018, 8 associations 
du territoire ont proposé 19 modules d'animation à 275 enfants : écriture de conte, mosaïque, initiation à 
la balle ovale, danse africaine, arts créatifs, cirque, découvert de l'âne et du poney etc... Ces associations 
ont perçu un co-financement de la Communauté de Communes dans le cadre de ce projet. 
 
Développement d’un travail coopératif 
De manière globale on constate un renforcement de la communication et de la coopération entre les 
équipes d'animation et les équipes enseignantes. Cela engendre le développement de projets communs et 
transversaux comme par exemple les jardins pédagogiques partagés.  
 
Pour 2019, le dispositif LudiSport/LudiPop est reconduit. 
 
 

3 – Le mercredi après-midi 
          

Fréquentation Mercredi : 

  
Enfants 

différents 
Familles 

différentes 
Filles Garçons 

Moyenne 
journalière 
d'enfants 

Taux de 
fréquentation 

Villecomtal 67 45 24 43 16 80% 

Saint-Médard 71 50 33 38 17 85% 

TOTAL 138 95         

 
             
    Répartition des enfants par lieu de résidence  
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Répartition par tranche d’âge 

 
 

 
 
 

Répartition des familles par quotient familial 

 
 
Les équipes d'animation adaptent les activités en fonction de l'état des enfants. Des rencontres sportives 
sont organisées entre les 2 centres avec l'école des sports d'Auch et les centres de Val de Gers 
(3rencontres par an). 
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4 - L’ALSH (ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT) 
   

ALSH sur site 
 

Les différentes équipes d'animation ont pour objectif de mettre en œuvre des actions éducatives par le 
biais d'activités ludiques mais aussi permettre le développement social des enfants. Le service Enfance 
Jeunesse propose des temps de loisirs aux enfants et adolescents en dehors du temps scolaire, durant les 
12 semaines d’ouverture.  
L'ALSH est principalement un mode de garde pour les familles bien que certains enfants s'inscrivent pour 
une activité précise ou un projet d'activité qui répond à leur besoin/passion/bienêtre. L'équipe 
pédagogique axe ses projets et actions sur la base du Projet Educatif de Territoire.   
   
 

 
Fréquentation année 2018 

 
 

Très bonne fréquentation sur l'année. La fréquentation d'une période de petites vacances à l'autre (voir d'une 
semaine à l'autre) est très variable et difficile à anticiper. Légère baisse de la fréquentation par rapport 2017 
mais plus d'enfants différents ont fréquenté nos accueils. 
 
 
 
 
 

Répartition par lieu de résidence : 

 
 

 
 
 

ALSH
Enfants 

différents

Familles 

différentes
Garçons Filles

Moyenne 

journalière 

d'enfants

Taux 

occupation 

CAF

Villecomtal 130 84 81 49 28 74%

Saint-Médard/Berdoues 162 111 78 84 33 85%

TOTAL 290 193 157 133

Offre d'accueil contractualisée

Astarac Nord
32%

Astarac Sud
14%

Arros
31%

Hors territoire
23%
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Répartition par QF : 

 
 
 

Répartition par âges : 

 
Le projet "bien être" mis en place au travers d'actions ponctuelles bien ciblées prend de plus en plus sa 

place dans le quotidien des enfants. Les enfants sont demandeurs de ces temps de relaxation, de calme, de 

respiration... Les équipes poursuivent cette démarche de "bien être" et la pratiquent au quotidien. 

    

Les rencontres inter-centres permettent de créer du lien entre les équipes des 2 ALSH mais également 
entre les enfants. Le projet "relaxation, bien-être" est reconduit sur l'année à venir avec l'envie d'accentuer 
et d'aller plus loin dans l'apaisement de l'enfant et de l'adulte. Développement du projet atelier philo avec 
les Francas. 
         

Les séjours  
 

Les séjours sont organisés autour du Projet Educatif de Territoire  et de projets pédagogiques qui leurs sont 
propres.  
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Les séjours proposés en 2018 :  
- Hiver :  un séjour ski de 3 jours pour les jeunes âgés de 9 à 12 ans,  
- Printemps : un séjour sport de 3 jours pour les 13-17 ans, 
- Eté : deux séjours de 3 jours pour les 6-8 ans et 9-12 ans séparément et un séjour de 4 jours pour 

les jeunes de 13 à 17 ans.  
- Automne :  un séjour de 3 jours est organisé pour les participants au chantier jeunes (12/17ans).

       
 

ALSH 
Places 

proposées 
Enfants 

différents 
Familles 

différentes 
Garçons 

différents 
Filles 

différentes 

Taux 
occupation 

CAF 

Séjour hiver 9-12 ans 16 16 15 7 9 94% 

Séjour printemps 13-17 ans 16 10 9 4 6 56% 

Séjour juillet 9/12 ans 16 16 15 9 7 94% 

Séjour juillet 6/ 8 ans 16 16 14 6 10 100% 

Séjour août 13/17 ans 16 14 13 6 8 66% 

Séjour automne CJ 16 15 14 7 8 94% 

TOTAL 96 75 60 34 41   

 
             

 
 

Fréquentation importante (avec liste d'attente) pour les séjour 6-8 ans et 9-12 ans hiver et été. En 
revanche les séjours 13-17 ans du printemps et de l'été ne mobilisent pas bcp de jeunes malgré un grande 
communication. 
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Répartition des enfants par lieu de résidence 

 
 

Répartition par tranche d’âge 

 
 

Répartition des familles par quotient familial 
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Maintien des séjours au respect de l'offre CEJ pour 2019, en vue du renouvellement du CEJ. Amélioration 
des séjours 13-17 ans afin de rendre plus culturel et mobiliser plus de jeunes.   

 
 

Les Actions Ados  
 

Ces actions à destination des ados, répondent à un besoin social particulier. Elles sont mises en place par 

un centre de loisirs spécifique au public ados, dont l'accueil se fait dans un lieu approprié et répond à la 

capacité d'autonomie des jeunes accueillis.  

Ce service propose des orientations éducatives. En 2018, il se décline en : 

-un chantier jeunes de 13 jours (2j en hiver, 2j au printemps, 8j l'été et 1j à l’automne) durant lequel les 

jeunes s'engagent dans un projet en faveur du territoire et de ses habitants.  

-une sortie ski 

Cette année, la mission du Chantier Jeunes était d’organiser un événement pour une cause nationale 

solidaire. Ainsi ils ont organisé un forum handi’sport a destination du grand public dans un objectif de 

sensibilisation aux différents types de handicap et à l’acceptation de la différence.   

  

 

     
Offre d'accueil 
contractualisée 

  
Enfants 

différents 
Familles 

différentes 
Garçons 

différents 
Filles 

différentes 

Moyenne 
journalière 
d'enfants 

Taux 
occupation 

CAF 

Actions Ados 16 15 8 8 16 
96% 

Chantier Jeunes 17 15 9 8 15,75 
 31 28 15 16   

 
 
Très bonne fréquentation sur le chantier jeunes. Certains Ados du Chantier Jeunes 2017 ont poursuivi 
l’aventure en 2018. 
Le public des 13/16 ans est le plus représenté.      
 
   

 
Domiciliation des Ados 
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Répartition par âges 

 
 

Répartition des familles par quotient familial

 
 
 

Afin de mener à bien le projet du chantier jeunes 2018, la manisfestation sur le handisport a été effectuée 
sur les vacances d'automne, remplacant ainsi la journée du RAID. Ceci afin de mobiliser le plus grand 
nombre de public, mais aussi les écoles et les accueils de loisirs.      
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PARTIE 2 – LE POLE SENIORS 
 
 

Les services SAAD, SSIAD et l’EHTM constituent depuis le 1er janvier 2017, le « Pôle Séniors ». L’ensemble 
de ces services travaillent en étroite collaboration afin d’assurer une prise en charge totale de la personne 
âgée, sur le territoire de la communauté de communes. 
En outre, la loi d’adaptation de la société face au vieillissement (loi  ASV), a permis une nouvelle 
organisation et des financements pour la prévention de la perte d’autonomie au niveau des départements.  
 

A – LE SAAD (SERVICE D’AIDE ET D’ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE)  

Le service d'aide et d'accompagnement à domicile s'adresse à toutes personnes âgées de 60 ans et plus, 
aux personnes handicapées, ainsi qu'aux personnes malades qui ont besoin d'aide dans l'accomplissement 
des actes de la vie quotidienne (aide à la toilette, courses, préparation repas, entretien du domicile). 

Le SAAD intervient du lundi au dimanche, y compris les jours fériés, en fonction des besoins du bénéficiaire 
et de son plan d'aide. Au vu des ressources et du degré de dépendance des personnes, des prises en 
charge sont possibles auprès des caisses de retraite, du Conseil Départemental et des mutuelles dans le 
cadre des retours d'hospitalisation. Il est également possible de bénéficier du service, sans prise en charge, 
à titre payant.        

▪ Le tarif horaire 2018 est de 21.20 € (20.90 € en 2017). 
 

Heures effectuées S.A.A.D. par secteurs : 

 
 

Total de 38 273 heures opérationnelles en 2018 (38 951 en 2017).  
 
On remarque une très légère baisse du nombre d’heures sur l’année 2018. 
 
 

 
 

Nombre d’usagers en 2018 : 257 (252 en 2017)  
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Répartition des bénéficiaires SAAD par commune : 

 
 

Degré de dépendance des bénéficiaires : 

 
 

Les GIR 1 représentent une perte totale d'autonomie. Par conséquent difficultés pour les familles de les 
maintenir à domicile : usure très rapide de l'aidant. Donc ces usagers sont placés, le plus souvent, en 
structure. De plus au vu du manque d'IDE libérales, du manque de place dans les SSIAD, il est très difficile 
de maintenir des personnes très dépendantes à domicile.       
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Répartition des heures par caisse : 

 
 

  Nombre d’heures Pourcentage 

APA 31441 8215% 

CARSAT 1252,75 327% 

MSA 1377,75 360% 

PCH 2018 527% 

Mutuelles 314 82% 

Autres caisses de retraite 209,75 55% 

Interne (ménage + école) 35,5 9% 

Aide Sociale   0% 

Sans PEC 1624,25 424% 

 38273 100 

 
A noter : Nous constatons, cette année, que beaucoup de personnes font appel au service sans avoir 
aucune prise en charge, ou qu'ils n'hésitent pas à se payer des heures en supplément des heures qui leurs 
sont accordées. Au niveau de l'APA, comme l'année précédente multiplication des plans d'aide à faible 
volume horaire.           
      

Les visites à domicile 

 

49 visites à domicile en 2017 (35 en 2017) 

 

Difficultés à assurer les visites à domicile.    
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Parcours formation 2018/2019 : ce parcours permet aux agents d'acquérir, sur un an, les connaissances 
essentielles sur la personne âgée et sur le métier d'aide à domicile, afin de permettre un bon exercice de 
leurs missions. En 2018, 2 agents ont participé à ce programme. 
          
Régie SAAD :   durant le premier semestre important travail sur la mise en place de la régie SAAD, ouverte 
depuis le 01/09/2019. 
 
Déplacement courses : à partir du premier janvier 2018 tout déplacement est facturé au bénéficiaire 0,39 
€/km 
 
Perspectives 2019 :   
       
Reconduction du parcours formation : Le parcours formation permet au nouveau agent de suivre des 
formations dont les thématiques abordées sont essentielles aux bonnes pratiques des agents. Une 
nouvelle session est mise en place pour 2019/2020, 2 agents devraient donc pouvoir en bénéficier. les 4 
agents engagées dans cette démarche (depuis 2017) pourront  quant à elles se perfectionner sur d'autres 
thèmes. 
 
Reconduction des groupes de paroles : très appréciés par les agents ces temps d'analyse de pratique et 
d'échange sont reconduits pour 2019.  
 
Régie SAAD : La mise en place de la régie correspond à une fiche action définit par le CPOM afin de 
maitriser au mieux les impayés. Cette régie fonctionne depuis le 01/09/2018, et les premiers résultats sont 
encourageants grâce à une très forte implication du régisseur dans le suivi des règlements, et des relances. 
 
 Evaluation externe : Cette évaluation a pour objectif de comprendre et d'interpréter les constats faits, 
d'élaborer le plan d'amélioration et de mobiliser des différents acteurs sur les enjeux des changements à 
conduire. Temps de réunion : augmentation des temps de réunion agents qui sont essentiels au bon 
fonctionnement du service.  
 
          

B – LE PORTAGE DE REPAS A DOMICILE (PRAD) 
 

Les repas, confectionnés par la cuisine centrale de l'EHPAD de Val de Gers, sont livrés en liaison froide 3 
fois par semaine.  
Ainsi, il suffit de les réchauffer au micro-onde ou selon une méthode traditionnelle.  
Il est possible de bénéficier de ce service même ponctuellement (ex : retour hospitalisation) ou certains 
jours de la semaine à la convenance de chacun.  
 

 
Nombre de repas Nombre de bénéficiaires 

2017 2537 33 

2018 3474 28 
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La majorité des personnes bénéficiant du portage de repas sont des personnes seules. A noter que ce 
service est important car dans la majorité des cas, nous commençons par cette prestation, qui s'enchaine, 
ensuite, par une prise en charge par le SAAD. Ce service n'est donc pas à négliger car c'est une porte 
d'entrée, et pour nombre d'entre eux c'est le premier pas vers la dépendance   
     

Nombre de bénéficiaires par commune 

 
 

La qualité des repas servis s'est nettement améliorée. Difficultés pour le personnel administratif 
d'expliquer aux usagers et autres partenaires sociaux que nous ne pouvons pas desservir l'ensemble du 
territoire. 
 

C – LE SSIAD (SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE) 

▪ Service de Soins Infirmiers à Domicile ouvert par autorisation préfectorale depuis le 25/08/1999 pour les 

communes de l’ancien canton de Miélan.  

▪ Le but de l'action du SSIAD est de maintenir le plus longtemps possible les personnes âgées de plus de 60 

ans (ou moins de 60 ans atteintes de pathologies chroniques ou présentant un handicap) dans leur milieu 

de vie habituel, avec et grâce à l'aide et la participation des familles.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

▪ Le service travaille en collaboration, partenariat ou conventionnement avec les travailleurs sociaux 

(assistants sociaux, Centre local d'information et coordination, gestionnaires de cas MDPH (maison 

départementale des personnes handicapées) ou MAIA (maison pour l'autonomie et l'intégration des 

malades Alzheimer)...) , les médecins traitants, les infirmiers libéraux, les kinésithérapeutes, les réseaux de 

soins palliatifs ... 
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L'équipe pluridisciplinaire est composée de:                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

9 aides-soignants: 6,60 ETP                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

1 infirmière coordinatrice: 0,9 ETP                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 

1 secrétaire: 0,3 ETP  

Répartition des patients par GIR en 2018 : 

 

 

58 patients ont été pris en charge en 2018 (76 en 2017)  

Prises en charge : 

Sortie d'hôpital: 8                                                                                                                                                                                       

Aggravation de la dépendance: 45                                                                                                                                                          

Relais d'infirmiers libéraux: 3                                                                                                                                                                   

Relais d'un autre SSIAD: 2                              

        

Répartition des patients par âge et par sexe : 
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▪ Taux d’occupation cumulé en 2018 :  99.20 % (99.87 % en 2017) 
 

Le taux d’occupation varie en fonction des hospitalisations des patients lors de leur prise en charge. Les 

patients hospitalisés restent dans l'effectif du service mais ne sont pas comptabilisés sur les passages 

journaliers des aides-soignants. Le taux d'occupation cumulé doit être le plus proche de 100% sans le 

dépasser.                                                                                                                                 

Activité du SSIAD en 2018(en jours) : 

 
 

En 2018, le SSIAD a effectué 58 prises en charges totales contre 76 en 2017. Les durées de ses prises en 

charges ont été allongées, notamment à l'EHTM (en moyenne 97 jours). Pour les patients à domicile, la 

moyenne reste sensiblement la même avec 277 jours de prise en charge.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         

Plus les durées de prise en charge sont longues, moins le nombre total de prises en charge total est élevé, 

ce qui a été le cas en 2018.  
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Répartition des patients sur le secteur d’intervention : 

 
 

6 patients de l'EHTM ayant peu ou pas de soins infirmiers techniques, sont comptabilisés dans 

l'effectif du SSIAD. 1 ETP du personnel EHTM est rémunéré par le SSIAD et prend donc en charge les 

soins d'hygiène et de confort de ces patients.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

L'infirmière coordinatrice du SSIAD assure une fois par semaine la préparation des piluliers de ces 

résidents.                                                                                                                                                                                                                                     

En 2018, 23 patients on été pris en charge sur l'établissement.                                                                                                                                                                                                                

            

Nouvelle évaluation interne:                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

La loi 2002-2 rénovant l'action sociale et médico-sociale, impose une évaluation interne au plus 

tard 5 ans après le renouvellement de notre autorisation de fonctionnement du 4/01/2017. 

Cependant, dans un souci de dynamique et de suivi permanent d'amélioration des prestations, le 

service a fait le choix de faire une évaluation supplémentaire, cette année, 5 ans après la première 

qui avait eu lieu en 2013.                                                                                                                                                                                                                                    

Cette démarche a permis d'évaluer l'organisation du service en associant le personnel de terrain, le 

personnel administratif et les usagers ou leurs représentants. Un plan d'amélioration a été établi à 

la suite de cette évaluation participative.  

Cette deuxième évaluation du SSIAD Astarac Arros en Gascogne a permis aux équipes de mesurer 

tout le travail accompli en 5 ans (procédures, formations, projet de service...) 

Des démarches participatives ont permis un travail de l’ensemble des agents du SSIAD. Ces groupes 

de travail vont travailler activement sur les points d’amélioration retenus lors de cette deuxième 

évaluation interne tels que : 

- La gestion du dossier de l’usager 

- L’appropriation des procédures par les agents  

- Le projet de service 2019-2024 

Le SSIAD vise toujours un processus d’amélioration globale de la prise en charge.  
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Projet de service 

Le service entame dès cette fin d’année un nouveau travail collectif de 6 mois permettant la mise 

en place du second projet de service, le premier (2014-2019) ayant été un des axes majeurs retenus 

lors de la première évaluation.  

 

Bilan 2018 : 
 

De même qu'en 2017, il est à noter une grande implication du personnel du SSIAD tant sur le 

terrain que dans le fonctionnement du service.                                                                                                                                                                          

Tous les remplacements (maladie, congés, formation...) ont été assurés par les agents du SSIAD, 

permettant une continuité de service et des réponses adaptées aux demandes des usagers du 

territoire.                                                                                                                                                                                                         

L'ensemble de l'équipe s'est engagé activement dans les différents projets portés par le service 

(évaluation interne, suivi des objectifs du CPOM...)                                                                                                                                                              

Suite aux objectifs du CPOM signé en 2017:                                                                                                                                                               

- des réunions de bonnes pratiques professionnelles ont eu lieu tous les 4 mois, permettant à tout 

le personnel du service d'harmoniser ses pratiques organisationnelles ou techniques.                                                                    

- des formations aux soins palliatifs, douleur et fin de vie ont été suivies par plusieurs agents.                                            

Comme en 2017, les dépenses en soins infirmiers ont été maitrisées.                                                                                            

 

L'année 2019 :                                                                                                                                                                                                               
Projet de service : le service accompagné par le CEPFOR (organisme de formation) rédigera son nouveau 
projet de service. 6 réunions de travail mensuelles sont programmées de janvier à juin. Tout le personnel y 
est associé et des groupes de travail sont établis, permettant une dynamique collective dans la 
formalisation du projet.                                                                                                                                                                                                                              
Réunions d'analyses de pratiques : Elles sont un des objectifs du CPOM. Elles sont destinées aux aides-
soignants du SSIAD qui souhaitent y participer. Elles auront lieu 4 fois par an et seront menées par un 
professionnel extérieur au service.       

            

D – L’EHTM (ETABLISSEMENT D’HEBERGEMENT TEMPORAIRE DE MONTAUT) 
 

La structure compte 15 places d’accueil temporaire et 11 places d’accueil de jour.  
 

Ce type d’hébergement répond à plusieurs objectifs :  

- Accueil temporairement des personnes âgées confrontées à l'isolement rural  

- Placement en attendant un retour à domicile après une hospitalisation  

- Assure le droit au répit des aidants familiaux. 
 

C'est également un lieu d'accueil de jour (08h-19h). 

Il s'adresse aux personnes de plus de 60 ans et de - 60 ans sur dérogation devant faire face à des difficultés 

passagères (convalescence, absence de la famille, attente placement définitif). 
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La durée du séjour est fixée à 3 mois maximum renouvelable 1 fois.     

      

▪ Quelques chiffres :   
Tarification : accueil temporaire 55.76 € / accueil de jour 46.93 la journée et 23.47 € la demi-journée 
      

99 résidents accueillis en 2018. (94 en 2017) 
 
 
 

Répartition par GIR des résidents: 

 
 

Répartition par âge et par sexe des personnes accueillies en 2018 

 : 
 

▪ Taux d’occupation cumulé en 2018 : 84.2 %  (80.5% en 2017) 
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Sur l'hébergement temporaire, nous réalisons 4 % (soit 200 journées) de plus que l'année 2017. Nous 

travaillons de plus en plus avec les assistantes sociales soit des hôpitaux, SSR mais aussi avec les centres de 

rééducation. Les médecins et les cabinet infirmiers font un bon relais pour des placements dans notre 

établissement.                                                                                           

       
    

Activités de l’EHTM en 2018 

 
 
 
 

 
 
 

Journées de présence 

  Accueil temporaire Accueil de jour 

2017 4405 325 

2018 4604 146 

     

Sur l'accueil de jour, nous avons seulement deux personnes qui viennent régulièrement : une vient 1 fois par 
semaine et l'autre 1 journée entière et deux demi-journées. En 2017, nous avions une personne de plus qui 
venait tous les jours jusqu'au mois de juillet (placement définitif ensuite). 

 

Nombre de personnes accueillies 

  Accueil temporaire Accueil de jour 

2017 94 9 

2018 99 4 
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Lieux de résidences habituels des résidents accueillis à l’accueil temporaire : 

 

 

Lieux de résidence des personnes accueillies en accueil de jour : 
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Diverses animations ont été mises en place : PARLEM, Bibliobus, échanges intergénérationnels (ALAE 
Berdoues St Michel et St martin, ALSH pendant les vacances). 

Participation au salon senior à AUCH.  

Ces prestations apportent une réelle valeur ajoutée à l’établissement et permettent de valoriser ces temps 
d’animation au niveau de la communication de la structure. Un planning d’activité est proposé avec 3 
ateliers minimum par semaine.  

De plus, en partenariat avec la Bibliothèque départementale, le bibliobus rend visite aux résidents une fois 
par mois et des expositions sont installées dans l’établissement.  

Un jardin partagé est également en cours de création.  
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IV – Logistique 
 

 

A- Transport Scolaire et Extrascolaire 

Le Conseil Régional délègue à la Communauté de Communes la compétence du transport scolaire pour le 
circuit Berdoues – Saint Michel. 

La Communauté de Communes effectue également les déplacements pour le service Enfance Jeunesse au 
niveau des sorties ALSH en période de vacances scolaires et les mercredis pour un total de 804 heures en 
2018 soit 50% du temps de travail d’un agent. 

 

      Répartition par activité 

 

 

B- Entretien des sentiers de randonnée 

La Communauté de Communes offre a ses habitants et extérieurs, la possibilité de découvrir le territoire au 
travers de plus de 150 kms de balade répartis en 15 sentiers de randonnée. 

L’entretien des sentiers de randonnée représente 180 heures. 

 

C- Maintenance / Entretien des bâtiments publics 

Le service logistique de la Communauté de Commune permet, de par ces interventions régulières, une 
utilisation optimale des équipements. Elle est chargée de la maintenance de 23 bâtiments (Ecoles, 
cantines, ALAE/ALSH, Administrations, EHTM, SSIAD, Hôtel d’entreprises). 

En 2018, Astarac Arros en Gascogne a investi près de 300 000€ de travaux pour les écoles de son territoire. 
(11% restant à charge après recherche de financement). 
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Répartition du coût total des travaux 

 

 

D- Maintenance / Entretien des véhicules 

AAG est dotée d’une flotte de 17 véhicules dont 6 en location (3 pour le SSIAD, 2 pour les sites 
administratifs et 1 pour le portage de repas). 

Le service logistique s’occupe du nettoyage et de la gestion des échéances d’entretien en lien avec les 
services grâce aux carnets de bords présents dans chaque véhicule. 

 

E- Entretien des espaces verts 

Les espaces verts de la Communauté de Communes sont entretenus par TAE pour les sites de Villecomtal 
(Hôtel d’entreprise, MIPE, Groupe Scolaire, Bureaux) et de Montaut (EHTM) ainsi que par l’Agapei de Auch 
pour les sites de Berdoues, St Elix, Idrac et Manas. 

Coût de l’entretien 2018 : TAE : 15 226 € (Hôtel d’entreprise 3384 – MIPE 2986 – Groupe scolaire 3504 – 
Bureaux 1968 – Montaut 3384) 

          AGAPEI : 8 050.80€ 

 

F- Pôle Saint-Michel 

L’année 2018 a été marquée par le lancement de la restructuration-extension de l’école de Saint-Michel 
(Création d’un pôle éco-citoyen). 

Lancement effectué en deux phases : 

- Déménagement de deux classes existantes dans des modules positionnés sur le terrain de tennis. 

- Début des travaux Octobre 2018 avec la restructuration de l’aile nord. 

Afin d’assurer un suivi régulier et d’optimiser les interventions des artisans, une réunion de chantier est 
organisée tous les mercredis matin en présence des personnes intervenant sur le site. 
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G- Administratif 

Afin d’assurer un suivi régulier des interventions, travaux et dossiers de subventions, le service logistique 
assure un travail administratif en lien avec la commission bâtiment de la Communauté de Communes. 

Comme chaque, année un dossier de demande de subvention DETR à été adressé à la préfecture pour la 
réalisation des travaux validés par la Commission Bâtiments. 
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